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ENTRÉE EN VIGUEUR DE RÈGLEMENTS 
 
 
Avis est donné que le conseil de la Ville, à son assemblée du 19 décembre 
2011, a adopté les règlements suivants : 
 
11-042 Règlement autorisant un emprunt de 15 000 000 $ afin de 

financer l’aménagement et réaménagement des lieux 
d’élimination de neige et l’amélioration des équipements 

 
11-043 Règlement autorisant un emprunt de 15 000 000 $ afin de 

financer l’achat de feux de circulation, d’équipements de 
signalisation et de lampadaires 

 
11-044 Règlement autorisant un emprunt de 30 000 000 $ afin de 

financer des travaux visant la protection des immeubles 
 
Le conseil d’agglomération, à son assemblée du 22 décembre 2011, a 
adopté les règlements suivants : 
 
RCG 11-027 Règlement autorisant un emprunt de 10 000 000 $ afin de 

financer l’achat de feux de circulation, d’équipements de 
signalisation routière et lampadaires 

 
RCG 11-028 Règlement autorisant un emprunt de 25 000 000 $ afin de 

financer l’acquisition d’équipements et de services 
professionnels en informatique 

 
RCG 11-029 Règlement autorisant un emprunt de 30 000 000 $ afin de 

financer l’achat de véhicules et leurs équipements 
 
RCG 11-030 Règlement autorisant un emprunt de 30 000 000 $ afin de 

financer des travaux d’aménagement et de construction de 
pistes cyclables 

 
RCG 11-031 Règlement autorisant un emprunt de 35 000 000 $ afin de 

financer des travaux d’aménagement dans les parcs 
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Les règlements 11-042, 11-043 et 11-044 ont été approuvés par le ministre des 
Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire le 30 janvier 
2012 alors que les règlements RCG 11-027, RCG 11-028, RCG 11-029, 
RCG 11-030 et RCG 11-031 ont été approuvés le 1er février 2012. Tous ces 
règlements entrent en vigueur en date de ce jour et sont disponibles pour 
consultation durant les heures normales de bureau à la Direction du greffe, 275, 
rue Notre-Dame Est.  Ils peuvent également être consultés en tout temps sur le 
s i te  In te rne t  de  la  V i l l e  :   www.v i l l e .mont rea l .qc .ca / reg lements 

ontréal, le 7 février 2012 

lle, 
Me Yves Saindon 

 
 
M

 
 

Le Devoir 

Le greffier de la Vi


	ENTRÉE EN VIGUEUR DE RÈGLEMENTS

